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29 juin 1988

Emil I.,LESENIT,L.D. dépose une demande euro-P.C.T.

Echéance non acquittée de la taxe dc 3ème année.

Les services de l'OEIB demandeur que la taxe annuelle
pour la troisième année est venue à échéance le ler avril 1986 sans
avoir été acquittée mais que, conformément à l'article 86(2) 0.3ri, elle
peut encore être acquittée dans un délai de six mois à compter de
l'échéance, moyennant une surtaxe.
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- 24 septembre 1986 Le demandeur acquitte ja taxe (et surtaxe) -pour la troisième année.

L'achèvement de la procédure d'un brevet européen est,
alors, engagée; le demandeur dons-.. son accord sur le texte modifié,
produit une traduction des revendications en anglais, français_ et
acquitte les taxes de délivrance.

29 septembre 1987 Le demandeur ri aye la taxe annuelle pour la quatrième année et la.
surtaxe pour retard.

Le demandeur est infor..-:: qu'il n'a pas acquitté la taxe annuelle (et la
surtaxe) pour .1a quatfil..:. dans le délai utile et que sa demande
de brevet est réputée mi; rée l'échéance indiquée dans la notification
en date du 3 juin 1986 ne s'appliquait qu'à la taxe pour la troisième
année alors que l'échéance normale s'applique à la taxe pour la
quatrième année.
Aucun rappc.À n'avait été adressé au demandeur pour le paiement de la

quatrième taxe,

Suite à, une notification, le demandeur s'acquitte du paiement de la
taxe (plus surtaxe) de la. cinquième année., par chèque joint à sa lettre
du 23 décembre -1987,

La demande est réputée retirée pour paiement tardif de la taxe
annuelle pour la quatrième année,
La requête en restitudo W integ-rum est réputée non présentée au.

motif que sa taxe nia pas été payée.

LLESENFELD forme un recours,

lei' février 1990 La Chambre de recours juridique annule la notification du 3
novembre 1987 et la décision du 29 juillet 1988 relative au retrait de
la demande et décide que la taxe annuelle pour la quatrième année a
été acquittée dans les délais.



-- DROIT]

- Problème

En l'absence d'une notification de rappel de l'échéance d'une taxe annuelle, le demandeur
qui n'a pas acquitté une taxe peut-il poursuivre la procédure de délivrance et se prévaloir de sa
bonne foi, spécialement en considération de la formulation équivoque d'une notification
antérieure de l'OEB

Solution

La Chambre de recours juridique rappelle d'abord qu'un "demandeur ne doit pas attendre
de WEB qu'elle lui fournisse régulièrement certains services de sa seule initiative" et,
naturellement, le "demandeur ne saurait se prévaloir de l'omission de ces services".

Dans un deuxième temps, elle rappelle la vigueur du principe de bonne foi

"La chambre a déjà souligné plusieurs fois que, en vertu du principe de la bonne
foi qui régit les relations entre l'OEB et les demandeurs, les notifications doivent
être formulées en termes clairs et ne prêtant pas à équivoque dans l'esprit du
demandeur (cf.décisions en date du 20.7.1987 J 2187, JO OEB 1988, 330
"Motorola" et du 2.12.1987 J 3187, JO OEB 1989.3 "MembranesIMEMTEC"). Le
texte des notifications doit être rédigé de telle sorte que tout risque de méprise de
la part d'une personne sensée qui en est destinataire soit écarté. Or la notification
du 3 juin 1986 ne satisfait pas - comme cela a été exposé plus haut - à ces
exigences.
Si un demandeur se fonde sur une notification équivoque, il ne doit pas s'en
trouver lésé .(décision J 3/87, JO 01.7,B 1989, 3). Il faut au contraire le traiter
comme s'il avait satisfait aux exigences légales s'il s'est fondé sur la notification
équivoque".

En conséquence, l'OEB fournit un certain service de sa propre initiative, le demandeur
peu s'attendre à ce que ce service soit exact et complet. En l'espèce, la notification concernant le
paiement de la troisième taxe était équivoque pour ce qui est du délai de paiement de la quatrième
annuité,
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1.1. Le principe de la bonne foi qui régit
les relations entre WEB et les deman-
deurs (J 2/87, JO 0E8 1988. 330 et
J3/87, JO 0E8 1989. 3) s'applique
également aux services que 10E8
fournit de sa propre initiative, lorsque
ceux-ci ne sont pas rendus de telle
sorte que tout risque de me prise de la
part d'une personne sensee qui en est
destinataire soit ecarté

2. Un demandeur ne saurait compter
que 10E8 fournisse regulierernent cer-
tains services de sa propre !m'atm
(en I espèce rappels i
taxes annuelles) et se pre valoir
l'omission de ces services ;confirma-
tion de la decision J 12/84 JO OEB
1985. 108). toutefois. si 10E8 fournit
de sa propre initiative un service au
demandeur, celui-ci peut s attendre a
ce que ce service soit exact et com-
plet
3 Si un demandeur acquitte des taes
annuelles conformément a une notifi-
cation formulee en termes equivoques
il doit être traité comme s il avait ac-
quitté la taxe annuelle en temps utile

Il. Si le début de la phase régionale
(européenne) est repOrfé a l'expiration
du trentième mois à compter de la
date de dépôt de la demande interna-
tionale, la taxe annuelle pour la troi-
sième année ne vient à échéance qua
l'expiration du trentième mois, c
le dernier jour du délai de trente mois:

' Nouvelle souaton légale depuis 1 6 1991
(Règle 104ter ii e) tCBE;

(art 40 P07 art 15)/2) troisième
phrase C8f Cette echeance differee
est déterminante pour le calcul du de-
la/ supplémentaire pfe'Vt1 pour le paie-
ment de la taxe annuelle avec surtaxe

Exposé des faits et conclusions

I Le requerant a deposé le 30 septem-
bre 1983 une demande euro-PCT

Il Par lettre du 3 juin 1986. intitulee
'Rappel de I article 86(2) CBE et de
l'article 2. point 5 du reglement relatif
aux taxes - Paiement de la taxe an-
nuelle et de la surtaxe l'attention du
demandeur a ete attiree sur le fait que
la taxe annuelle pour la troisieme an-
nec etait venue a echeance le I" avril
1986 mais ou elle n avait pas éte ac-
quittee à cette date Conformement à
l'article 86121 CBE. cette taxe pouvait
encore être acquittee dans un délai de
six mois a compter de técheance
moyennant une surtaxe le montant to-
tal s elevant a 506 DEM Le demandeur

,?;Cr5 innuelle pour 1,i
-troisieme annee en joignant un chèque
de 506 DEM a sa lettre du 24 septem-
bre 1986

III Par notification.etablie conformé-
ment à la règle 51(4) CBE, en date du
22 septembre 1987 le demandeur a
eté informe que la division d'examen
envisageait de delivrer un brevet euro-
peen Dans le delai de quatre mois qui
lui a etc imparti, le demandeur a
donne son accord sur le texte notifié.
produit une traduction des revendica-
tions en anglais et en français et ac-
quitté les taxes de delivrance et d'im-
pression.

IV Par courrier en date du 29 septem-
bre 1987, le demandeur a envoyé un
chèque d'un montant de 671 DEM, en
se référant à la notification du 3 juin
1986, en vue du paiement de la taxe
annuelle pour la quatrième année et
de la surtaxe pour retard de 10%.

V. Par notification en date du 3 novem-
bre 1987, envoyée en application de la
règle 69(1) CBE, le demandeur a été in-
formé que, conformément à l'article
86(3) CBE, sa demande de brevet euro-
péen était réputée retirée au motif qu'il
n'avait pas acquitté la taxe annuelle
pour la quatrième année et la surtaxe
en temps utile. Aux termes de l'article
86(2) et de la régle 37 CBE, la taxe pour
la quatneme annee aurait pu être ac-
quittée sans surtaxe jusqu'au 30 sep-
tembre 1986 et avec surtaxe jusqu'au
30 mars 1987

Le fait qu'aucun rappel n ait eté en-
voye au demandeur conformement à
l'articie 86(2) CBE pour la taxe annuelle
pour la quatneme armee est sans im-
portance puisque, en ce qui concerne
ces rappels, il ne s'agit que d un ser-
vice fourni par 1.0E13 idecision de la
Chambre de recours juridique en date
du 251 1985, JO OEB 1985, 108)



L'échéance indiquée dans la notifica-
tion en date du 3 juin 1986 a été calcu-
lée sur la base des articles 40 PCT et
150(2l. troisième phrase CBE et ne
s'applique qu'a la taxe pour la troi-
sième année, alors que l'échéance
normale s'applique à la taxe pour la
quatrième année, conformément à l'ar,
ticle 86(21 en liaison avec la règle 37
CBE.

VI. Par notification en date du 7 dé-
cembre 1987, il a été signalé au de-
mandeur que la taxe pour la cinquieme
année était venue à échéance le
30 septembre 1987 et qu'elle pouvait
encore être acquittée dans un délai de

- six mois à compter de l'échéance,
sous réserve du paiement d'une sur-
taxe Le demandeur a acquitté la taxe
pour la cinquième année (770 DEM) et
la surtaxe (77 DEM) par un chèque
qu'il a joint à sa lettre du 23 décembre
1987.

VII Par courrier en date du 21 décem-
bre 1987, le demandeur a requis une
décision en l'espèce conformément à
la règle 69(2) CBE et a demandé d'ex-
cuser l'inobservation du délai et de
poursuivre l'instruction de la demande
Le demandeur n'a pas manqué à son
obligation de vigilance, puisqu'il s'était
fondé sur l'échéance incfrquée dans la
notification du 3 juin 1986. Il a bien re-
çu des rappels concernant les taxes
annuelles pour la troisième et la cin-
quième année, mais pas pour la qua-
trième année. Le demandeur a pu
compter que l'OEB fournisse le.même
service pour la taxe pour la quatrième
année que pour celles pour la troi-
sième et la cinquième année. C'est ce
qui découle du PCT-Guide du dépo-
sant, édition de juillet 1986, qui indique
au point EP.12 que l'OEB adressera un !

rappel au déposant s'il n'a pas ac-
quitté les taxes dans le délai

Le paiement effectué le 29 septembre
1987 constitue au fond une requête en
restitutio in intearum. Le demandeur
n'a pas acquitté la taxe de restautio in
integrum. d'un montant de 125 DEM.
puisqu'il disposait d'un avoir de
160 DEM auprès de l'office récepteur
PCT

VIII La decision suivante a été rendue
le 29 juin 1988

1 La demande est reputée retirée pour
paiement tardif de la taxe annuelle
pour la quatrième année et

2. la requête en restitutio in integrum
quant au délai non observé:prévu à
l'article 86(2) CBE est réputée non pré-
sentée au motif que la taxe de restitu-
tio in integrum n'a pas été payée.

IX. C'est contre cette décision qu'est
dirigé le recours, que le demandeur a
introduit en bonne et due forme et
dans les délais. Le requérant a précisé
que sa lettre du 21 décembre 1987 ne
constituait pas une requête en restitu-
tio in intearum et a demandé que l'af-

faire soit renvoyée aux fins d'une ceci-
sien en l'epèce conformement a la rè-
gle 69(2) CBE les rappels relatifs
aux taxes envoyés en application de
l'article 86(2) constituent des services
fournis parl'OEB de sa propre initia-
tive. il n'en demeure pas moins que le
requérant a pu, en vertu du principe de
la bonne foi, compter que ce service
soit fourni régulièrement Or, inexplica-
blement, il n'a pas eté envoye de rap-
pel relatif à l'échéance de la taxe an-
nuelle pour la quatrième annee L Of-
fice pourrait remédier à cette omission
en prenant une decision en respece
conformément à la règle 69(21 CBE et
en faisant droit a la requête en pour-
suite de la procédure

Motifs de la décision
1 Le recours est recevable

2 La decision attaquee conclut a »Ste
titre que la taxe annuelle pour la Qua
tneme année n'a pas ete acquittee

deiai legal fixe
LBE Etant donne que la ti,,te de ,;,..uut
de la demande euro-PCT etait le
30 septembre 1983.1a taxe annuelle
pour la quatrième annee venait a
ècheance, conformément a l'article
86(1), deuxième phrase CBE le 30 sep-
tembre 1986. En application de I article
86(2) C6E. elle pouvait encore être ac-
quittee valablement jusqu au 30 mars
1987, moyennant une surtaxe Or la
taxe annuelle et la surtaxe n ont ete ac-
quittées que le ter octobre 1987

3 Aux termes de l'article 86(3) CBE, un
paiement tardif a pour conséquence
que la demande européenne est répu-
tée retirée. En l'espèce toutefois, le
paiement tardif est en partie imputable
à l'OEB.

Dans le présent cas, il s'agit d'une
demande euro-PCT à laquelle sont ap-
plicables, en ce qui concerne
l'échéance de la taxe annuelle pour la
troisième année, les dispositions parti-
culières de l'article 40 PCT et de l'arti-
cle 150(2), troisième phrase CBE. Aux
termes de ces dispositions, et contrai-
rement aux cas auxquels l'article 86
CBE est applicable, la taxe annuelle
pour la troisième année n'est venue à
échéance, exceptionnellement, qu à
l'expiration du trentième mois' à
compter du 30 septembre 1983 - date
de dépôt qui est ici déterminante -.
autrement dit le ler avril 1986 La taxe
annuelle pour la trotsieme année pou-
vait donc encore être acquittée en les-
péce, sous réserve du paiement d une
surtaxe, jusqu'au le' octobre 1986

Si la notification del'OEB en date du
3 juin 1986 indique à juste titre que ia
taxe annuelle pour la troisleme annee
est venue à échéance le 1e. avril 1986,
elle ne mentionne cependant nulle
part qu il s'agit d'une échéance excep-
tionnelle applicable à la taxe annueile
pour la troisième armee, Elle ne cite
pas même les dispositions leoales



dont aeccule cette echeance excep
tionnelie En revanche en se referant
! article 86 CBE elle donne I 'mores
sion due la date indiquee est
l'echeance normale d'une demande de
brevet europeen Ce n est qu'après
avoir acquitté la taxe annuelle Pour la
quatrième année que le demandeur a
été informé par la notification du 3 no
vembre 1987 établie conformément a
la règle 690) CBE et indiquant que la
demande de brevet europeen était re
pilée retirée, que l'echeance du
1 er avril 1986 mentionnée dans la notif,
cation du 3 Juin 1986 constituait une
exception en vertu de l'article 40 PCT
et de I article 150(2), troisième phrase
CBE

De l'avis de la chambre, on ne saurait
donc reprocher au demandeur de
s'être fondé, pour effectuer le virement
de la taxe annuelle pour la quatrième
année, sur la notification du 3 juin 1986
relative a l'échéance de la taxe an-
nuelle. d'autant plus qu'il ne lui a pas
été envoye de notification relative à
l'échéance de la taxe annuelle pour la
quatrième armee, qui aurait alors indi-
qué l'échéance normale de cette taxe
selon l'article 86CBE, c'est-à-dire une
date differente de celle.pour la troi-
sième année.

La chambre voudrait toutefois souli-
gner qu'elle s'en tient à sa jurispru-
dence, selon laquelle un demandeur
ne peut pas compter que 1'0E13 lui
fournisse régulièrement des services
de sa propre initiative - dans la pré-
sente espéce, le rappel de l'échéance
d'une taxe annuelle -, de sorte qu'il ne
peut donc pas se prévaloir du fait
qu'un tel rappel ne lui a pas été en-
voyé (confirmation de la decision
J 12/84, JO OEB 1985. 1081. Qu'un de-
mandeur puisse s'attendre à ce qu'une
notification relative à l'échéance d'une
taxe annuelle qui lui a etc envoyee soit
exacte et complete ne va pas a I en-
contre de cette jurisprudence Comme
indiqué ci-dessus, la notification du
3 juin 1986 n'etait pas rédigee de telle
sorte que tout risque de méprise
concernant récheance des taxes an-
nuelles de la part d'une personne sen-
sée qui en est destinataire soit ecarté
Il n'y a (Jonc pas lieu de critiquer que le
demandeur se soit base sur récheance
qui lui avait etc communiquée

6. La Chambre a déjà souligné plu-
sieurs fois que, en vertu du principe de
la bonne foi qui régitles relations entre
l'OEB et les demandeurs. les notifica-
tions doivent être formulées en termes
clairs et ne prêtant pas à équivoque
dans l'esprit du demandeur (cf. déci-
sions en date du 20.7.1987 J 2/87,
JO OEB 1988, 330 "Motorola" et du
2.12.1987 J 3'87, JO OEB 1989,3
"Membranes/MEMTEC"). Le texte des
notifications doit être rédigé de telle
sorte que tout risque de meprise de la
part d'une personne sensee qui en est

destinataire soit ecarte Or ia notifica-
tion du 3 Jilin 1986 ne satisfaisait pas
comme celjl:a etc e\pose plus haut - a
ces exigences

7 Si un demandeur se fonde sur une
notification equivoque il ne doit pas
s'en trouver lese idecision J 3 87
JO OEB 1989 31 Il faut au contraire le
traiter comme s n avait satisfait aux exi
gences légales s il s est fonde sur la
notification équivoque Etant donne
que la notification relative au paiement
de la taxe annuelle pour la troisième
année donnait l'Impression que
l'échéance des taxes annuelles etait
1 er avril le demandeur etait en droit de
penser qu'il pouvait encore valable-
ment acquitter la taxe annuelle pour la
quatneme armee ccntounernent a I ar,
ticle 86(21 CBE jusqu au I.- octobre
1987 Puisque c est ce ou il a fait. la
taxe annuelle pour la quatrième armee
est réputée acquittee en temps utile et
en conséquence, la demande de bre
vet européen n'est pas réputée retiree
conformément a l'article 86131

Dispositif
Par ces motifs, il est statué comme
suit:

La notification du novembre 1987
étabtie conformement a la regle 69111
CBE, et la décision du 29 juillet 1988
sont annulées.

La taxe annuelle pour la quatrième
année a été acquittee dans les delais
et, en conséquence, la demande de
brevet européen n'est pas reputee reti-
rée.

L'affaire est renvoyée à la première
instance pour poursuite de la procé-
dure de délivrance


